
CONSEIL GENERAL DE TARN-ET-GARONNE
__

EXTRAIT du REGISTRE des
DELIBERATIONS de la COMMISSION PERMANENTE

Séance du 29 avril 2013

CP 13/04-27

L'an deux mille treize, le 29 avril à 17 h 00, les membres de la Commission Permanente 
légalement convoqués se sont réunis à l'Hôtel du Département, sous la présidence de M. Jean-
Michel  BAYLET,  Président  du  Conseil  Général.  Après  avoir  constaté  le  quorum  légal,  la  
Commission Permanente peut valablement délibérer.

Présents ou ayant donné procuration de vote: MM. Baylet, Empociello, Cambon, Massip,  
Astoul,  Albert,  Gonzalez,  Descazeaux,  Roger,  Roset,  Hébral,  Marty,  Lavabre,  Capayrou  et 
Quéreilhac.

BASE DE PLEIN AIR ET DE LOISIRS
DU TARN ET DE LA GARONNE

CONVENTIONS DE PRESTATION DE SERVICE
POUR L'ENCADREMENT D'UNE ACTIVITE

PHYSIQUE ET SPORTIVE

Dans le cadre des activités physiques et sportives proposées par la Base de 
plein  air  et  de  loisirs  du  Tarn  et  de  la  Garonne,  le  développement  des  séjours 
scolaires,  de loisirs  ou associatifs  entraîne l'accroissement  des besoins  en matière 
d'encadrement qualifié.

De plus, l'annualisation du temps de travail des agents de la Base, mise en 
œuvre  à  compter  de  cette  année  et  le  changement  de  service  de  deux agents  du 
service  animation,  m'amènent  à  vous  proposer  de  faire  appel  à  des  prestataires 
extérieurs, comme nous le faisons de manière similaire sur le Centre de vacances de 
Mimizan.

Conformément  à  ce  qui  a  été  évoqué lors  de la session de l'Assemblée 
Départementale pour le vote du Budget Primitif 2013, je vous propose de faire appel 
aux comités sportifs départementaux des disciplines proposées sur la Base, ou aux 
clubs locaux le cas échéant.
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Je  vous  rappelle  que  les  comités  départementaux  des  disciplines 
considérées  (canoë-kayak,  cyclisme,  aviron)  bénéficient  par  ailleurs  du  soutien 
financier  du  Conseil  Général,  au  titre  de  la  politique  départementale  pour  le 
développement du sport et des loisirs en Tarn-et-Garonne. A ce titre, une partie de la 
subvention est affectée à la rémunération d'un conseiller sportif départemental.

Ainsi, j'ai l'honneur de vous soumettre les projets de convention, joints en 
annexe,  à  conclure  entre  le  Conseil  Général  et  les  prestataires  concernés,  pour 
l'encadrement  des  activités  de  canoë-kayak,  cyclisme  (VTT)  et  aviron,  en 
complément des activités encadrées par les agents de la Base.

Je vous saurais gré de bien vouloir délibérer et, le cas échéant m'autoriser à 
signer les conventions correspondantes.

DECISION de la COMMISSION 
PERMANENTE

Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu la délibération du Conseil  Général du 21 avril  2011 portant délégation 
d'attributions à la Commission Permanente,

Après en avoir délibéré,

LA COMMISSION PERMANENTE :

− Approuve  les  conventions  de  prestation  de  service  telles  qu'annexées  pour 
l'encadrement  des  activités  de  canoë-kayak,  cyclisme  (VTT)  et  aviron,  en 
complément des activités encadrées par les agents de la Base ;

−  Autorise Monsieur le Président à signer au nom et pour le compte du département 
ces conventions.

Adopté à l'unanimité.
Le Président,
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